




ANALYSE 

Selon le neurologue qui l'a évaluée en avril 2023, Mme  souffrait d'une démence 

fronto-temporale, de type aphasie primaire progressive logopénique (sévère), à laquelle une 

perte de langage était associée ainsi qu'un trouble anxieux secondaire. Mme  avait 

plusieurs autres antécédents, dont de l'arthrose avec douleurs généralisées, de 

l'hypertension artérielle, une maladie vasculaire athérosclérotique, de la dyslipidémie, un 

syndrome myélodysplasique et une maladie pulmonaire obstructive chronique, en plus d'être 

fumeuse. Le dossier médical du Centre d'hébergement de soins de longue durée (CHSLD) 

Pie-XII mentionne que Mme  présentait un risque de chute modéré. 

Le 29 mars 2023, une travailleuse sociale réalisait une mesure de l'autonomie fonctionnelle 

et concluait que la résidence où elle demeurait n'était plus adaptée aux soins et services 

requis par Mme  C'est donc en raison de cette perte d'autonomie et des 

inaptitudes secondaires, notamment à la démence, que Mme  a intégré le CHSLD 

Pie-XII le 15 mai 2023. 

Une évaluation effectuée par un technicien en réadaptation physique le 18 mai 2023 indique 

que Mme  bien qu'elle soit désorientée, est autonome et sécuritaire pour tous les 

déplacements au lit ainsi que dans la chambre et dans le corridor avec déambulateur. 

Mme  avait eu quelques chutes sans incidence (à deux reprises en avril ainsi que 

d'autres les 25 et 27 mai 2023). Le 27 mai 2023, une infirmière adressait une requête en 

ergothérapie en raison des deux chutes récentes. Elle s'inquiétait de l'utilisation par 

Mme  de son déambulateur (l'utilisait peu ou pas) et notait qu'elle se levait seule, 

mais qu'elle semblait confuse en ce qui a trait aux mouvements liés à l'hygiène et à ses 

propres soins. Le 29 mai, l'ergothérapeute transmettait cette demande au technicien en 

réadaptation physique, mais on compren  du dossier que la chute du 2 juin est survenue 

avant que le technicien en réadaptation puisse rencontrer de nouveau Mme  et 

agir auprès d'elle. 

CONCLUSION 

Mme   est décédée des complications d'une fracture de la hanche droite. 

Il s'agit d'un dé ès ac identel. 
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